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MUNICIPAL PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le 20 octobrè. — Les ambassadeurs de 

Rassie et (je France , le ministre de Prusse , et le 
baron de Wessem berg se sont réunis hier après-midi 
a quatre heures au Foreign-Office . pour avoir une 
conference avel lord Palmerston.

FRANGE.
Pans le 21 octobre. — On lit dans le Consti 

tutmnel :

^ T8 ,r0UPes en Bel8''q'>e , annon-
rr ie p°is p°°r <® , e*,

chain ) rW 1<! ’ 3rr6l° Pour *e 27 ( samedi pro-

- On lit dans le Courrier français :
“^sagerJes Chambres annonce , par post-

lundi nrocliaU* **, ‘‘oopes françaises entreront
i celte et " *" 6 ,erri,oire belëe- 11 ajoute que 

ce te entree, comme cela est arrêté a lieu il
mi passe"'o/,sqUB I’a:nbassadeur d® Prusse demandera

Cfes.La veYdéel»170"5 iPSS-/eS cbo,es ausai a™n- 
question de fa;r q0.e dePu,s quelques jours, il était 
l l’armée dI ?écUter • '® « , le mouvement 
^pêches iinnn..i"0r. ’ l”3'3 0,13 reÇa ce matin des 
>à qu’on a cm ” d® M’ de Talleyrand , et il pa- 
5Î,les projets n ^?'r a|°"rnfr > au moins jusqu’au 
t'as tôtPn qui deva,erit. assure-t-on , s’effectuer

T 0,1 lil dans le Temps :
11 ^es bfuji i i

m%« 'r P us contradicloires avaient couru 
P>8er,des ?UV?'?t, des 8ens crédules pour les 
■'‘"“«Dns n8 r,S hab,les !,our les exploiter. Sui-

,a ) noil R ,1__ ?» . .Uns ni r— '*■
2l octobre • '6 arniee deva,t entier en Belgique 

rai! Pas I, frnn|U-,Van* leS aU"C8’ elle ne frànedu-
!'a'ent que l’ainbfe Y3"1 ‘e 27‘ Certains alfir- 
Ie Prendre Ses )as8adeilr prussien avait menacé 
des • 8es Damiftnnri* . •Ire Spo , ..... h*u^»icu avau menacé

lr°upea franna8*0p0rls aU P1'®1*1^1' mouvement 
T* f0“1, rassur ,aTS c Plusie,,rs - a« contraire , 
>«. pEcr er la Sainte Alliance sur nos in-l
V>*c mill ’ °" aril Pr°P°9é à ,a Pr,!Sse
l^œbourn tme'!t Venlo° et la partie belge 
Mition, „ Si pendant toute la durée de l’ex-

est failI
J de ^lUandeT'! M‘ de Wer,b®rsoit dans Pinten- 
ij ran?äise enjr CS PassePor,s dans le cas où l’ar-

";,da^ir^2ne' raâl8Vé les as

lT>e a «le d!fiCTraerCe el,tre la France et le

P8*" M.
méxicain R , . munslre mexicain. Le co-

“%‘ce XJ eSt parli --ant-hi
" ^ cou à S°n gouverneraeDt'

> du baroVdISs!0rl ® reiete aai0,,rd'bni )e
l'eut 'a,u* forcés 1 alge ’ con<lamné à cinq ans 
*>•1». i0usP r a.-C0Ur d’assis®* de la Seine ,
%a“°aomme^ld",0t!f f“it05 au - de lui 

d argent déterminée.

^Jit dau,U'VELLE DE LA H0LLANDE.

' ^an^eLila<l, du 22 octobre :

1st dé"Tj* de b°nne Pm que les non
'N'fié dn ,l,C»°n "r61106 consistent dans un

telegrapb’qne par Bergen °p zoom , le long de PEs- I Rép ad 3 r ... , .
d’An;J"SqUa -,e.te d6 Flandre ou la^^citadelle tan, f|a t,„ûr*P‘le.n,Pol®n,,a,re susdit en remet- 
olové, é’ 8Cr^ m,S à eldculi"" avant-peu. Des em- a rouié Z ,1 ° ^ de ,rai'd du 3o juin,
p oyes du cadastre seront de nouveau placés leé ar „il n ,m™e. ^ aüt°risé à fldoP'®r
différons postes de celte ligne. ,, férencé en '®rr..onaux , désirés par la con-

______ i re^ence , en supposant que la faculté I»;.. '
Le Staats Courant donne le texte des différentes îimiter”'1^'d“?, par raPPort a« Luxembou’rg danj's^s 

pieces qu, ont été communiquées au comité sec^ “ é T ’ mè"e PositiT®'"®»t à l’annexa 
des états-généraux du ,8 octobre par le minis re ° '’r°VinCe à 'a H°llande'
des affaires étrangères. ' “'““l" Quest. 4 Dans le traité nne I -

On y remarque la note du ,0 juillet adressée par ! n!'erlandai8 serait prêt à signer avec Ta
la conference au gouvernement hollandais et oui ,da,eltrait"il en principe que la na.-ß ^'9Ujr
(?“ÆET d0Ut Parle 16 protoci>1« «° 67- ST.TqU^e8. T”"8

La réponse à cette note adressée le 25 juillet à a°C.one relâ®b® » ^ aucuTe ‘éisilITT exanT'^T

^Lt;:r,entiaire hollandais à ia sa,,s di^TPîe

r.r.énn..„ j kaJ 7 / V, de ,0"nage modéré P

Par
(F. plus bas.)
PatnVrÎ°"SeiU 8°uv®^ement hollandais au thème
ceuUtTn T ’ T aqUelle 11 "10tiVe 8011 *-efus à Pac 
ceptation de ce dernier , et

* q,,est'on8 adressées le ,5 septem- 
landT CÜtnfere“,Ce ’ 80 plénipotentiaire h ,1-
sep,émhre.VeC "P0™5 de C8 der“ier du 26

(C’est par erreur qu’il avait été annoncé hier 
que les protocoles „0. 69 et 7o avaient également 
6ie communiques^

Volci la deiniè.e de ces pièces dont les q,„,- 
ns ont déjà ete publiées d'après WHandelsblad

, . --- - uisiinClK
/?én a/U/ T0’1 d® *ollna8e modéré ?
Hep ad. 4. One mesure provisoire Qn,„i a 1 

navigation de PEseaut , ayanl été proposée ,ar lT

article des 24 , le cabinet de La Haye y a acon.V^é 
Pobje'T d™eHJre pr0Yisoire "Va-f faity depuis lors
1 otijet « aucune controverse officielle i„ „1 - ■a ».. ..o»«. ;.&■

r * Siîïï

rUtipUMUn nferlandah I f.,^***“r»r d»n”ÏÏ't"','"t7.ÏTïîïï U

TtL Siiip ïs.'r»c rL.., e’;8;.-

Lier pour

lu'0,6'8 de la d0 b?nn® part que les nouvelles
H- ;d,fi® <1.1 tlSr Cotl3is‘®“‘ da»8 «n 
S.1|a,>8rl do ,lotr^ Pajmerston , et qu’il sera
'H'on |r,e,,r®8 sur T 80uver"®m®nt des proposi- 
l'Sr. 'a •'Escaut V r" T'°'1 caPila'c de la ua- 
^'unT les affaires T ? < S hôuveaox motifs d’es- 

0„ Logement à 8es , f>OUT«'OI>‘ terminer 
“Pprendn,, *. Iam<"ble.

e projet de prolonger la ligne

er, 7 T l crllPolentiaire néerlandais2 C°fereJe du septembre r832 , et réponses 
du plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas
u7. «6 «e-’

il '7ÎT I” U "'“‘P»'."«..™ né.-landais 
muni de pleins pouvoirs et instructions nécessai 

res p°ur négocier et signer avec le plénipotentia e 
be^ge , ous les ausp.ces de la conférence un ùaité 
defm,t,| entre la Hollande et la Belgique?
a-ffi “ƒ■ ,re Le plénipotentiaire de S. M. le roi 
des lays Bas est muni de pleins pouvoirs et instruc 
10ns necessaires, pour signer avec un pléniootent. a,re belge un traité de* séparation , nTôTé èt 

conclu par 1, mediation des cours d’Autriche , de 
fiance , de la Grande-Bretagne , de Prusse et de

Quest. 2. Le plénipotentiaire néerlandais est- 
prêt a signer avec les cinq pmssances et avec la Bel-
?4 oc.ohrlTöVl I"' COn,iendr8it lea 4 articles du

Rép. ad. 2 Le cabinet de La lia». 1 c ■.
et'TTpTicit’e 'lèS I6 |'4 dehCembre 183' /franchement
et explicitement les obiections nu’nffra.t A 
foie’ 1éatd0|a,iOn r>r0plète deS 4 articles dû ,4 Z
î- * i™"" 'S3». f.i/dé.ù ir^ss

de ces ob|ections , s’est trouvé dès lors par ce cm.
luî'éreaTee,ILemcUtUel ’ U™ ^ ^ ^ «dopTon
littérale. Le cours ulteneur des négociations ayant
és It TeCI ff P|'T T T’3 le C®/‘® d®s difficul-

s , et Je cabinet de La Haye ayant nar ses nrn pos,tiens officielles du 3o juin It dTU «flS
paT'son IT*’11 ‘T COrf,io“S ^ue la conférence,
fui le avaU d T - "° ^ 1,61 (>ar 33 nole dl< '°
u. llet avait declare invariables ou |es équivaloir
e plénipotentiaire susdit ne peut se trol au-
vIcVßeflT ""V^R8 .Ci'’9 P*>«-»ce. susditeslt

et simnlement J un .,ra,l.e S“ contiendrait purement 
et simplement les 24 articles du ^ octobre.

t T P'éolpotentiaire néerlandais est-il 
TT ',®.-u ad°,pler les arrangemens territoriaux, 
t,3lt^? PUVent rddi8ë3 da“3 -4 artic.es

le

Rhin ànn ta . , 8 entre 1 Escaut et 1
rifs R é û qU‘ ««^derail pa, celui de, ta

Rép. ad. 5. Le plénipotentiaire de S. M. est nrêl 
conformement à sa note complémentaire du 2D Ö

térieures : 8 pa3Sa8e des eaa* m-
,i0:: ;ltWdia,eme“< aprè. l’échange des ratifica-

Il hT le» pÎ0d de la na,îon I« Pi®8 favorisée 
3 D ap, es les tarif, existans , fesant observer 

que , des le mois de février i83i et à i» 4P>». aÄkiÄ?

do 3° article de cefbale“/ni consentit JeSldlfp

fe.ence, et destinée à prévenir n de la c°»-
dela Meuse et de l’Escaut avec |P? * ass,.mi|a.lmn 
res, lesquelles eaux intérieures f ln|érieu»
toire exclusivement hollandais rcL01!"1 un./,!rri'
la législation du pays annuel elle ^ .a8Sulelles à partage. P J qud eI,es nPPaHiennent sans

du i4 octobre? e 11 ^e8 24 articles

IO
La Haye que des^ mé.n ‘63300ven,r •« cabinet de 
avaient été loir, de refu.s^fTesT16^6““ ^ *8 P3rt 
merciales dont l'usaee Hp« 't a 0azr”,un.Ica,10ns coin- 
mens amiables , ledit cabinet ^ Ft ob)el é’arrange-
conforméinent ’à son mIm"! • do“ iT^l 
auquel la conférence fesaü allusfoÎ Tff6 ,83'» 
les communications à travers Je Liml’ °ffr,r Pour 
®l® rédigé comme il suit ,e L,mb°urg , l’arti-
dé.Ub.Tpr'Ïtabfc Bsefte ,0n,eS ,eS facilî*

merciales avec l’Allemagnl TTZZTeT
tes 

com- 
imbourgç

mm



notamment par leé rilles.Je Waeslricht et Je Sit- 
tard , excepte'» les cas d’empêchement majeur.

» Le droit de barrière sur les routes qui , en 
traversant ces deux villes conduisent aux frontières 
de l’Allemagne , et lesquelles routes seront tenues 
en boa état , ne sera perçu que d'après un tarif 
modère'. »

Quest. 7. St l'article 12 des 24 articles venait 
à être supprime' dans le traité entre la Hollande 
et la Belgique , quelle serait la compensation que 
le gouvernement néerlandais offrirait en retour à 
la Belgique ?

Rép. ad. 7. Le susdit plénipotentiaire n’a pas 
d’instructions à cet égard ; il est piêt à en demander.

Quest, 8. Le gouvernement néerlandais adopte- 
t-il “les articles i3 et t4 concernant la dette, tels 
qu’ils se trouvent rédigés dans les 24 articles , 
sauf les changemens de date reconnus nécessaires ?

Rép. ad. 8. Ledit plénipotentiaire adopte en gé
néral les articles concernant la dette, sauf les al
terations de rédaction que les changeinons de date, 
la capitalisation de gré à gré , la liquidation pour 
ordre du syndicat , et une disposition plus explicite 
à l’égard des los renten ( bons remboursables ) , 
reudront nécessaires. Quant à l’article concernant 
l’arriéré , il doit renouveler sa réclamation contre 
une erreur matérielle qui s’est introduite sur ce 
point dans les calculs do la conférence , en partant 
de la date du premier novembre i83o, comme 
d’une époque jusqu’à laquelle le trésor royal aurait 
été intégralement rempli des impôts en Belgique , 
tandis que les plénipotentiaires néerlandais ont cité 
cette date comme l’époque à laquelle le recouvre
ment desdits impôts avait intégralement cessé.

Quest, g. Si la liquidation du syndicat d’amortis
sement ne devait avoir lieu que comme mesure 
d’ordre, quelle serait la compensation que le plé
nipotentiaire néerlandais serait autorisé à proposer 
à la Belgique pour sa part dans l’actif qui résulterait 
de la liquidation , si elle avait lieu ?

Rep. ad. g. La demande d’une compensation pour 
réduire la liquidation du syndicat à une mesure d’or
dre , ayant jailli des ententes diplomatiques, qui 
ont suivi la remise de la note du a5 juillet, et la 
proposition ayant été faite au plénipotentiaire néer
landais que cette compensation fut trouvée dans la 
défalcation d’ana partie des arrérages, ce principe 
a été adopté par le cabinet de La Haye. Si l'ont 
n’est pas convenu encore de la quotité de la dé
falcation , c’est que la négociation que le plénipo
tentiaire néerlandais poursuivait avec empresse
ment, s’est trouvée tout à coup paralysée par la 
communication du refus par la Belgique d’y con
courir.

La note do M. le plénipotentiaire hollandais * en 
date du 20 septembre , déjà publiée , mentionnait 
qu’une note du 25 juillet par lui remise à la con
férence , offrait do nouveaux avantages par rapport 
il la navigation des eaux intérieures , et des com
munications commerciales avec l’Allemagne à travers 
le Limbourg. Voici en ce qui concerno les avantages 
l’extrait de la note du 25 juillet :

Comme il serait contraire aux intérêts du roi 
grand-duo de ceder une partie du grand-duché de 
Luxembourg , sans l’assentiment des agnats de la 
maison de Nassau et de la confédération germani
que ; et qu’une cession sans ledit assentiment, de 
ladite partie , dont le roi grand-duc ne peut libre
ment disposer, serait nulle par sa nature , cette ces
sion a été proposée sous la réserve des agnats de la 
maison de Nassau et de la confédération germani
que. Mais le roi grand-duc s’engage à faire les dé
marches nécessaires pour l'obtenir, sa majesté con
tracte ainsi, par rapport à la cession de la partie 
en question du grand-duché de Luxembourg , tous 
les engagemens qui dépendent d’elle. Ce motif ex
plique la réserve proposée au second article du 
projet néerlandais da traité entre la Hollande et la 
Belgique.

Pour ne laisser aucun doute sur les intentions du 
gouvernement néerlandais , et pour venir au-devant 
des vœux de la conférence , en ce qui concerne les 
rapports de navigation et de commerce entre la 
Hollande et la Belgique , le soussigné est auto
risé à offrir la rédaction suivante de cet article , 
rédaction qui se rapproche davantage du 9e. des 
a4 articles.

« Les dispositions de» ar ticles 108 jusqu’au 1170. 
inclusivement de l’acte général du congrès de 
Vienne , relatives à la libre navigation des fleuves 
et rivières navigables qui séparent ou traversent à 
la fois le territoire néerlandais et le territoire belge. 
Le gouvernement des Pays-Bas s’engage à fixer les 
droits de pilotage sur l’Escaut néerlandais à un taux 
modéré et à veiller à la conservation des passes du
dit fleuve. Lesdits droits seront les mêmes pour le 
commerce néerlandais et pour le commerce belge. 
Le gouvernement belge prend un engagement pa
reil pour la partie de l’Escaut qui traverso 6on 
territoire.

» En attendant qu’on soit convenu d’un régle
ment pour la navigation des fleures et rivières na
vigables , ci-dessus mentionnés , cette navigation 
restera libre au commerce des deux pays , qui adop
teront provisoirement à cet égard , les tarifs de la 
convention siguée le 3i mars i83i à Mayence, pour 
la libre navigation du Rhin , ainsi que les autres 
dispositions de cette convention , en autant qu’el
les pourront s’appliquer aux fleuves et rivières na
vigables qui séparent ou traversent à la fois le ter
ritoire néerlandais et le territoire belge. »

Par rapport aux relations commerciales, la cour 
des Pays-Bas consente à l’insertion au traité de 
l’article suivant :

* Il sera ouvert le plutôt possible une négocia
tion entre les Pays-Bas et la Belgique , afin de régler 
leurs relations commerciales par un traité de navi
gation et de commerce.

» Dans l’entre-temps les Hollandais seront admis 
à la navigation, tant des eaux intermédiaires que 
des autres eaux de la Belgique, et les Belges à 
celle des dites eaux de la Hollande ; cette admis
sion aura liea sur le pied de la nation la plus 
favorisée , d’après la législation respective des 
deux pays.

D II sera assuré à la Belgique toutes facilités dési
rables pour établir ses communications commerciales 
avec l'Allemagne , à travers le Limbourg, notam
ment par les villes de Maestrickt et de Sittard, ex
cepté les cas d’empêchement majeur.

» Les droits de barrières sur les routes qui ; en 
traversant ces deux villes , conduisent aux frontiè
res d’Allemagne , et lesquelles routes seront tenues 
en bon état, ne seront perças que d’après un tarif 
modéré. »

Le gouvernement des Pays-Bas n’est jamais entré 
dans les détails de calculs qui ont porté la confé
rence à fixer la part de la Belgique dans la dette 
publique à une rente de 8,400,000 florins , et n’au
rait pu se départir des bases fixées , par rapport au 
partage de la dette publique, dans l’annexe A du 
12° protocole , sans la perspective d’une capitalisa
tion à un taux avautageux et de la liquidation du 
syndicat seulement comme mesure d’ordre. Il se croit 
donc fondé à insister sur la liquidation du syndicat 
comme mesure d’ordre qui d’ailleurs 11e serait dans 
l’état actuel de la négociation j qu'une juste compen
sation du principe , que la capitalisation de ladite 
rente sera facultative et dea avantages offerts au com
merce et à la navigation de la Belgique.

Elle est d’autant plus désirable qu'nue autre li
quidation offrirait pour les deux parties des compli
cations presque iuevtricables.

La cour des Bays-Bas se félicite d'être complè
tement d’accord avec la conférence sur un point 
essentiel , savoir , que la demande de l’évacuation 
des (territoires , avant "l’échange des ratifications 
d'un traité avec le roi, serait contraire aux in
tentions de la conférence , et que la fixation hypo
thétique d’une date n’avait eu uuüemeut ce résultat 
pour but.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 28 octobre. — M. le général Evain , 

ministre de la guerre , est arrivé de Valenciennes , 
hier à trois heures de l'après-midi.

M.Le général Desprez est aussi arrivé hier dans la 
soirée à Bruxelles.

— M. de Tbeux est parti hier pour se rendre à 
ea campagne. Il ne sera absent que peu de jours.

— M. de Meulenaere part ce matin pour Bruges»

— Hier est arrivée en notre ville la 5° batterie

1
 d’artillerie de campagne , commandée par le capi
taine Gantois. Cette batterie, composée de 198 che

vaux ; venait de B raine-Lallend , tl est destinée à 
entrer en cantonnement à Montaigu, Elle est allée 
hier à Uccle.

— On lit dans l’Emancipation :
« Le camp de Diest vient d’être levé. Les bam- 

ques resteront debout tout l’hiver sans être babi- 
tées , et au printemps prochain on pourra y mettra 
des troupes.

Circulaire de M. le ministre de l’intérieur, 
à MM. les gouverneurs de province.

Par arrêté du 20 de ce mois, lece mois, le roi a
voulu m’appeler à faire partie de son cabinét m 
qualité de ministre de l'intérieur. J'ai accepté« 
fonctions, dont les difficultés me sont connues, 
parce que j’ai toujours pensé qae ce u’est pas dam 
les temps difficiles que le dévouement des citoyens 
doit manquer au pays. C’est vous dire , monsieur 
le gouverneur , que je compte , pour l’accomplis
sement rigoureux de ma lâche , sur une franche et 
active coopération de votre part. Le zèle , la fer
meté, tous les efforts que j’attends de vous , vous 
les obtiendrez à votre tour de vos subordonnés, Il 
ne suffira pas que les affaires soient instruites avec 
maturité et impartialité, il faudra encore que les 
mesures prescrites reçoivent une prompte et com
plète exécution. Renfermée dans le cercle delà 
loi, l’action administrative ne doit rencontrer au
cune espèce d’entraves. Vous n’aurez donc pas à 
user d’une condescendance blâmable à l’égard des 
fonctionnaires et employés sous vos ordres, dont 
l’incurie ou le mauvais vouloir arrêteraient la mar
che de l’administration ou compromettraient la con
sidération qu’elle doit obtenir. La position parlier 
lière du pays exige que j’insiste sar ce point. Votra 
surveillance sera franche et sévère sans descendre a 
d’inutiles tracasseries , et les fautes graves ne m® 
seront pas signalées en vain.

Pénétré des principes libéraux conquis par nos 
victoires révolutionnaires , et qui ont servi de base 
à la constitution , vous vous attacherez à diriger 
toute votre administration dans l’esprit des institu
tions qu’elle consacre, et vous défendrez vos admi
nistrés contre toute atteinte à leurs liberté'« mw 
et religieuses, . ,

Tels sont , monsieur le gouverneur , les principe» 
qui dirigeront l’administration tiouvello. Il j®*/0 
à mettre ses actes en harmonie avec ses principe* 1 
et elle ne reculera pas devant cette mission.

Au milieu des évéuemens décisifs qui se PrcP^ 
rent, le pays aura plus que jamais besoin ue 
nion de tous les bons citoyens. Le gouverne1” 
ose promettre du dévouement et de la résolu1 ^ 
il ne demande en retour que du calme et 6 
confiance. _

Je vous prie , M. le gouverneur , ae m 
réception de la présente dépêcha , que VO«1? a(j. 
rez par la voie ordinaire à la connaissance 
ministrations des villes et des communes rar» Y

Agréez l’assurance de ma considération <
Le ministre de l’inte'rieur, Cfl, K00

Liège, le 24 Octobre.
Les assises de la province de ^

le 4« 
lundi

trimestre de i832 
12

leslre de 1ÖO2 , s’ouvriront a - ^
novembre , sous la président1® 0

Sam«

j’oovrirot'conseiller Haenen.
Celles de la province de Luxembourg! " " Yjjgnet 

à Arlon , le lundi 12 novembre , sous la P1

s’ouvr'1irontde M. le conseiller Mockel
Celles de la province de Limbourg U1B._ 

à Tongres le lundi 12 novembre, sous la P
de M. le conseiller Van der Vrecken. ^ vrii-oiit à

Celles de la province de Liege, s0U ,ej]Ier ^ 
Liège lo lundi 3 décembre. M. le c0_n jyjjyj, le» 
Pitteurs est nommé pour les présidei > ^ et
conseillers Haenen, Van der Vrecken, a|;téde 
Masbourg, sont nommés pour siéger ®n 1 pour 
juges, et MM. les conseillers Thys et vaj ’ 
suppléans au besoin.

— On lit dans un journal anglais du 1 ajeof 
« La duchesse de Dino , nièce de I au> |a vi

de France , a reçu hier , à Hanover Squar«
cp°site des ministres étrangers et de „^usC® /

pour la complimenter gui' sou retour



ARRESTATION DE M. PESCATORE.
Le Journal de Luxembourg none a appris hier 

l’arrestation de M. Pescatore. Voici les détails que 1 
que le Mémorial donne à ce sujet : ^

Le io de ce mois , vers les trois heures de

SUR LE NOUVEAU MINISTÈRE.
L’a Tenement da nouveau ministère excite au plus 

haut point I attention des journaux. Nous le disons à
.... . -------- , ,n“eur de la presse nationale, les écrivains qui

“T------ ’ du district de Greven- M»«1 souvent combattu les idées politiques des hnm
mackr, que M. Pescatore était arrivé en cette mes aujourd’hui portés au pouvoir , examinent avec 
Ville. Celui-ci en avertit aussitôt les gendarmes en ( m<>deration ce que le paÿjs peut espérer ou mi ? 
lear ordonnant de le chercher sur-le-champ et de du «oaveau ministère^La plupart Attendent les actll 
Wer.l, parait que M. Pescatore avait l’in ten- J P?“r - prononcer et ils font'? bien V oici iueEe 

1 I, Saëner Ja frontière par des cliemiu/ ou des I ^flexions extraites de l’indépendant : ^ 9
tJ\ Da,"S r°lrC ôpi,li».n personnelle , ‘le cabinet ac- 
î, !« di‘,rlSa par 1 influence de M. Lebsau qui 
à la tete d un département facile à conduire sans 
de grands efforts de travail, pourra consacrer p!us 
de temps a la surveillance de la marche générale 
des affaires. Nous croyons trouver nue preuve à

“«s« r’Sriç! r« i:!1:1 £' zs: " S-«.™ i”
» Noos considérons la rentrée de M. Lebeau aux

adop7/narTe 'bUt d’U" Sy8tèrae “°“™«
adopte pat le gouvernement , et ce système ne 
pool etre que celui de la fermeté et de la dignité'
l'intérieur*11" ' ^ * JQ3t’Ce B‘ d<33 arae'liorati°ns à

da,oi Guiî7ar,ir",aM’ co™m,s sur lui Par les agens I ” Mi««qae tout autre, en Belgique, M. Lebeau 
teprésailles et l’h' ^ d®"S "°tre druifc d’aser de 8 P“ appieaiei' >es véritables intentions de la confé- 
dcLiT hüma,llle »o«« commande Premier , il a été trompé par elle • il est

la «A. dollc assez logique de croire i ' / ’ est

. . } voie ics trois il
I;pir:d; quelques persot,ne* aIièrenl prévenir I ' donneur de la presse nationale , les écrivalu7'anï 
M, d Huait, commissaire du district de Greven- °«1 souvent combattu les idées politiques des Ll

vé en cette I mes: aujourd’hui portés an pouvoir. enm;n..> „___
t aussitôt les g 
erelier sur-le-c!

. ... .. paraît que M. Pescatore avau tinten-
Uonüe gagner la frontière par des chemin/ ou des 
ruelles détournées , mais les gendarmes, sur l’indi- I 
c.lioa qu’ils reçurent d’une quantité de personnes 
qm I avaient vu s’esquiver , le devancèrent ; voyant I 
alors quil ne pouvait échapper à leur poursuite ,
)! revint sur scs pas et alla se réfugier chez un 
ne ses commissionnés de commerce le sieur Ber- 
ne le , ou il avait été d’abord en arrivant. C’est
KèreÛr0“ ^ °6 demier qQe 163 §ondar"ies I

Le sieur F
rri:r UU a,Strict “• d'iil'atti il demanda 
llr!n re,rblic ’ ce ^ voulait faire de 
éc,L 1 : M- d Huart lui répondit qu’il allait
ArJon df-v!,eClUpltoire. pour le f*'re transférer à 

b, ' evant * autorité provinciale.
mois daiis°ifi«ernBUr ’ ap,uta-t il> gémit depuis six 
Pta infâme anPr.'S?aS ^ LuxenlLotirg i victime du

* -tsarv, ■°°ir !»

I saison , ïi *){}$ s^mmcä en tîroît eignerer nnrt
l«tion qaelöönqae , et il faul i obtenir à tout prix ,

j B^îgique! Un eff!0jable biver 3e Prdpare pour la

I cillm^n.près CCtte ma?iêr.e de foir . on concevra fa- 
j f' it qQe1 n0°* fassions taire des préventions 

8ur des fautes anciennes ; ce que nous
ou^in"8 •’ V3tuPaS 18 lnom.r'be d’une doctrine 

u un simple changement de système , qui , après
tout ne serait que (’emploi d’un nouveau mode 

I d temporisation ; c’est une issne fl la crise fa- 
^osteqai nous ronge , c’est an résultat positif qui 
convienne an pays. y

» -Action et célérité , telle doit être la devise
,'il « *’• -*• ”»

électdonsTT"^”1 de à propos des
e ections do Liege , nous accuse , en termes fort peu
obligeas d etre à la remorque d’un journal catho-
hqoe de cette ville. Nous „Avons point déserté nos
NPo™S„df7îS som,ne3. et,10U8 resterons unioniste.
Wos candidats appartiendront à cet opinion , hors
de aque!le, selon nous i) „’y a point de sah t pour.

on I1 J h GeSt SOnS rcmpir° de cef^ convic- 
’ qUe T9 a§!r0n5 au* élections pro- 

chaines sans que las injures ou les épimamm-s 
nous détournent de notre ligne de conduite L’tf!
fasse „ourPh6'* Y * qa<;iqu83 mois * et quoiqu’on 
tasse „ou espérons q„’,l en 8era de mê^Q J
QIC! à quelques jours.

Prendre nom- —mmanue j , — r-, *i a eie trompé par elle ; il estteléde la nerü. a§<; I>oar garailt- de la sû- d®llc ,assez leg'que de croire qu’il ne se laissera
“»'«m du roi de'*» ^ ^?10r“ V des foncli°u- P QS ‘ “por » et <lu’11 «’épargnera rien pour la fp------

. de Hollande. Vous etes bien con- ^ remplir ses engagemens. ■ F
: Ua de ces fonctionnaires . . • Wout ignorons quel nrinmoe M .

relé de la

*u pour être -nr.~”j,t,UUC" ^OUS etes 1)1611 con' 
2 parmi de Ces fonctionnaires , vous
i ii éuitn;haa',defddaus |,éobelle niétenez

Mrciii,'Que il Z. •. ■ ö*” 1 coiieue lué-
"«Parer de von, ^P°rUot pour noaa de nous 
garderons Noaa V0U3 tenoas * «ou» voas

A ce 1 '
q“’d 4SSC;r“ ,rassarai,t - M- Pescatore dit 

f qu’on Ue |ui f qP 0t> «niait pour lui des égards 
te'nenj, jjt j,.j Ja!t.pas 8ab‘r de mauvais trai- 
t3lt Près des fonpî• lul.düclara qu’il ne rencontre- 
5US(,e bous nr ,j ,0nnalres du gouvernement belge 
S°“ffrir qu’on Tdn : ,qU’ilS 86 gafedora‘ent bien de 
J,rl6aage„s du roi r l.“ co'ld«.te indigne, tenue 
7M-Tboru ro‘.Ga,1!aunio Jors de l’arrestation 

' tn’ t9“1 iaValt et® terrassé , frappé et 
utes les manières. L’unique but de

l,°n . nnnromr.l fi/l JJIJ

■»altraité
°be arreataiinr. • . uui ue
!',8fairer6« e norUrSU!V,t d’Hüart’ e3t de
? n’e,l«voi1S n" )e.S°UVenicur par«n échange, 
Aussitôt m -P?8 d autre- » 

ternit d’Huart rédigea sou réquisitoire , le 
a r '•uercher " ant. de la gendarmerie on en- 

Hu oùne:,VOltnro 61 M. Pescatore fut cou- 
arres’J- arnva le 21 octobre. 

a|erieur d , 100 a causo beaucoup d'émoi dans
S". <-% Är”“e'1.A-,ilS‘ i»’“"' r •"

à »■ !°0Dier en ! “ ° menaces po.r réclamer
bc!,!.eiailven daPn6 l‘ldatU qUi* aVait été ar'êté 

ée Tabor J6 ray°n straldgiqae. [| sera 
^On i:, , ds prouver le contraire.

Le 3118 *8 Moniteur belge :

Ä* SSLTl* le,goaverneor mi|;-
C, d?d°nuer conn ■ Luxembourg - «ont em- 
ijj ,l>on de v pnaissance au gouvernement de 
S“ne ’ non dans f9calore ’ arrestation qui a été
le°iiil?zCller’ Cet é!é rSy°n thatdg,(lU6 » 'nais à 
Fli e, *ère . qui eVenemy»t était inattendu pour
Vu pl0p,e à aim.8006?16 comine un fa‘t aceorn- 
""'gté’l d°nt la 0301^ ,la,m!8° en liberté de M,
'* le l]es réc|amatioLUie 7“° depU13 le »6 avril, 
f' Part' dièlQ gertI° ^ “ conférence de Londres 
1 toi pSa.ns de TU(. llque > maigre’ l’élargissement
VlftVoie à ’ P31' le seul fait des «ge«* 

l^a>h0a7-Us -PPO't3 des 

°“ tvoc ce u t jU‘ plas,eurs potnts , en 
x ues autorites militaires de

^ *rcer
» Wout ignorons quel prinoipe M. Lebeau veut 

faire triompher aujourd’hui, et, pour exprimer 
une opinion précise à co siqet, nous attendrons 
des actes, parce que les meilleures intentions du 
monde nous semble désormais non-seulement insuf- 
hsantes , mais encore nuisibles, si elles restent sans 
execution ; mais comme nous sommes convaincus 
qn driest plus qu’une seule marche qui convienne 
an paya , et a laquelle il pui3âü donner son appro-
n,, °V T'!3 Cr°lr0nS ’ îQsqa’à preuve d“ contraire, 
que M. Lebeau aura profité de son absence du pou
voir , et qu il ne consent à le représenter que pour 
exercer dune manière avantageuse pour le pays et 

honorable pour lui-même individuellement. ^ *
* Un ministère de négociations ou de temporisation 

serait discrédité, même avant l’ouverture des cbam- 
res , et il serait enveloppé dans la responsabilité qui 

pese sur celui qui a si étrangement abusé de la 
confiance des chambres et du pays. M. Lebeau n’est 
pas homme a commettre une aussi lourde faute 
qui anéantirait a tout jamais sa carrière politique! 
Eu un mot, il faut qu’il marche , ou bien il est 
complètement perdu,

» H ne suffira pas au nouveau cabinet de se pré
senter devant les chambres avec de brillantes pro
messes ou des engagemeiiB d’un bon augure pour le 
pay«- U» lui demandera, et on en aura le droit, des 
laits accomplis , un système déjà mis à exécution : 
pourra venir réclamer de l’assistance pour agir , et 
on lui en accordera s’il a déjà agi. Qaflnd à de la 
confiance , elle sera mesurée aux actes j on soldera 
1 arriéré, mais on ne fera plus d’avances.

» Quoique singulièrement ardue, la position ac- 
tueUe a de quoi séduire un homme de talent , car 
elle offre encore de belles chances de succès.w oiioui c au uoiico cuances de succes 
politiques II y a de la popularité à acquérir en 
profitant des enseignemens de l’opinion publique; il 
y a deplus, la gloire d’attacher son nom au salut 
d une nation généreuse qui jamais n’a été avare de re- 
connaissance.

» Nous le répétons , nous ne' concevons plas de 
combinaison ministérielle tenable sans l’emploi im
médiat de moyens décisifs ; pour forcer la Hol
lande à I exécution des traites. [Ju temps précieux 
a été follement jierdn : mais , en employant cou- 
veuablement ce qûi noua reste encoiç de bonne

Les dernières communications faites aux états 
generaux de la Hollande , par le ministre de, 
affaires étrangères , prouvent assez que le couver-
fixations Kph "^13 "u S’éme,Jt ëubrB d« démons
trations belliqueuses de la Grande-Bretagne et dÉ
a France. Le discours de la couronne à l’ouver-
.“*!? d®. la session actuelle des états-généraux,
allocution du president de la seconde chambre 

tes deimeres conimunieatlons de M, Verstolk tn, r 
porte le cachet d’une inébranlable fermeté d’une
persistance a toute épreuve dans les résolutions 
antefmûrement prises. «muons

Espérons que le nouveau ministère qui vient de 
surgn en Belgique envisagera cette conduite du 
cabinet hollandais soas son véritable point de vue - 
espérons qu’,1 se bâtera de débarrasser la Belgiq^ 
des entraves de la diplomatie. ^

Nous apprenons de bonne source que la députa
tion des états a décidé que les réclamations pour 
omission ou inscription indue sur la liste électo
rale , auxquelles les administrations municipales ne
pourraient faire droit , à cause de l’expiration du 
delai determine par la loi , seront cependant ad
mises par ladite députation. 1 U

On nous rapporte que deux tentatives de vola 
ont en lieu la nuit dernière , l’une chez an habitant 
du faubourg d araercœur ; là les voleurs ont cassé un 
carreau et se sout efforcés ensuite de forer 
volet, qui heureusement était doublé de fer- 
n ont pu y réussir. La seconde tentative a eu’lien 
dans la me de la Regence; le brait fait par le bris 
d au carreau , a réveillé quelques personnes ; ies " 
leurs sen etan aperçu, ont pris la faite. Ce mjfi 
on a remarque des traces de sang 6ar ,a 

La semaine dernière, un vol à l’aide d’effraUtfon 
exterieure, a ete commis au quai d’Avrov
lives" OuCeesfpèreennC0 U™*"1 ^ r0cberches *«- 
succès P qUdleS 1,6 8eront polüt aa«3

ün événement déplorable a eu lieu hier. Wl 
St. Victor, directeur du théâtre de Liège 3’e« 
tac dan coup de pistolet. Le cadavre a été trouv 
dernère une ha,e sur le pré deDroixbe. Oa £ôr, 
es causes qui ont porté ce malheureux au safcide 

Les personnes qu, avaient causé dans la ionrnl ave, 
M._ de St Victor „’avaient remarqué iucun 
qui put dénoter sa funeste résolnfion. gn‘

On dit aussi que M. St.-Viclor était atteint -U 
déliré suicide. Déjà l’an dernier, à pareille 
il voalqt se jeter à l’eaa. U fut Jéri °e%0qae,‘ 
œèdes employés à propos. * Rs re

-saisir'».



district de liege — Élection* de trois reprêsentans. J
Messieurs les électeurs du district administrât f de Liège’ 

sont invités à se réunir mercredi , sept novembre prochain , 
à neuf heures précises du matin, dans les locaux ci-après 
indiqués, à l effet de procéder , conformément à l’article 36 
de la constitution et à l’article 6 de la loi organique de l’or 
dre judiciaire, au remplacement <le MM. «Je Gerlache, de 
Sauvage et Leclercq , membres «le la chambre des représen
tais , nommés à la cour de cassation.

A. l'Hôtel de-Ville (lre section) , pour les quartiers du Nord- 
de i Est et de l’Ouest de la ville de Liège.

A la salle académique de T Université ( 2e section ), pour 
le quartier du Sud.

À l’ancienne église de Sainte*Ursule ( 3e section ) , pour les 
anciens districts électoraux (ou cantons de milice ) d’Alleur , 
Herstal , Hollogne-aux-Pierres et Seraing.

Au Foyer du Théâtre-Royal , pour les anciens districts ou 
cantons de Chénée , Dalhem , Fléron, Louveignez et pour la 
ville de Visé.

Indépendamment «lu présent avis, MM. les électeurs rece 
vio.it des lettres de convocation à domicile.

» Nu! ne pourra être admis à voter s’il n’est inscrit sur la 
° liste affichée dans la salle et remise au président

« Toutefois le bureau sera tenu d’admettre la réclamation 
* de tous ceux qui se présenteraient munis d’une décision 
» de l’autorité compétante constatant qu'ils font partie de ce 
» collége ou que d’autres n’en font pas partie ( art. 23 de la loi 
» électorale du 3 mars J 83 J. )

« Tout individu indûment inscrits, omis, rayé ou autre- 
« ment lésé , dont la réclamation n'avait pas été admise par 
»> l’administration communale, pourra s’adresser à la dépu- 
» talion permanente du conseil provincial , en joignant les 
« pièces à l’appui de sa réclamation. De même , tout indi- 
» vi.du , jouissant des droits civils et politiques, pourra re
ft clamer contre chaque inscription indue et dans ce cas le 
ft réclamant joindra à sa réclamation la preuve qu’elle a été 
ft par lui, notitiée à la partie intéressée, laquelle aura dix 
« jours pour y répondre , à partir île celui de la notitica- 
» tion. » (Art. 12 delà même loi.)

Liège , le 22 octobre 1832.
Le commissaire du district de Liège, G. IIubart.

Le secrétaire de la chambre de commerce informe les 
intéressé qu’ils peuvent prendre inspection à son domicile , 
ru- Hors-Château, n° 458, des conditions pour lesquelles 
il vient d’être accordé un brevet d’importation en Belgique, 
p«>ur une nouvelle ARME A FEU , de l’invention du sieur 
ROBERT de Paris.

Liège , le 24 octobre 1832. Fréd. GILMAN.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 23 octobre. 
Naissances : 4 garçons, 1 fille.
Dècès : 1 garçon , 2 filles , 1 homme , 2 femmes, savoir : 

François Joseph Colon, âgé de 36 ans, imprimeur, rue 
Neuve , époux de Marie Josephe Joassin. — Marie Hélin , 
âgée de 64 ans , journalière, rue Pierreuse. —Anne Josephine 
Trante, âgé de 26 ans, répasseuse , quai d’Avroy.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A LA LUNETTE ANGLAISE.
Magasin de Pendules, lampes , quincaillerie , lune- 

terie? et tous articles nouveaux de Paris ainsi 
que la parfumerie.

EN GROS ET EN DÉTAIL.

Mr. BOULAY RASSENFOSSE , rue Vinave d’Is^e, n° 46, 
a l’honneur de prévenir MM. les négociants qu’il peut leur 
fournir les articles ci-dessus, étant attaché aux premières 
nuisons de Paris , tant comme voyageur et intéressé dans 
plusieurs fabriques, il peut offrir tous les avantages et ren
dus franco au domicile des personnes dans le plus court dé
lai. Il reçoit toute espèce de commande, on trouvera aussi 
tous les articles concernant le dessin et l'optique; dans son 
magasin qui sera ouvert le dix novembre prochain, il tient le 
dépôt des véritables crayons conté de Paris.

Le même désirerait trouver une demoiselle de bonne fa
mille , qui aurait travaillé dans les modes ou toute autre par
tie et qui voudrait apprendre le commerce clans toute cette 
partie. 663

Nous soussignés venant d’établir un dépôt d’Eau-de Cologne 
de Jean Marie FARINA, vis-à-vis de la place Juliers ,nu
méro 21 , à Cologne, et chez BOULAY-RÀSSENFOSSE, rue 
Vinave-dTde , n° 46 , à Liège.

Tous les négocians en gros et en détail de la province de 
Limbourg et de toute la Belgique pourront s’adresser à lui 
directement, il leur fera les mêmes avantages qu’un corres
pondant avec nous-mêmes. Etant toute l’année en correspon
dance avec lui.

Alk-la Chapelle, le lôséptembre 1832.
BLACHER et Cnie. 664

Mme. TILMANT , marchande cle modes, rue de la Régence , 
demande des OUVRIÈRES eu modes et en lingerie. 645

Le mardi trente octobre 1832, à dix heures du matin, on 
VENDRA en hausse publique, au château d’Engihoul , sous 
la recette du notaire CROUSSE, tout le inobi'ier qui s’y 
trouve, tels que bétails, attirails de labour, grain battu et 
non battu, avoine , batterie de cuisine et généralement tous 
les meubles meublans , rien réservé. A crédit. 658

Belle VENTÉ de FLEURS ei D'ARBUSTÊS.

Slijk. Qui aura lieu lundi 29 octobre, 2 heures ,à la 
pj^salle de François THONNARD , rue Feroii tree, 
J» cour des Hospices, consistant en oignons de fleurs 
^\de HARLEM, 20 espèces magnalia , camelia , 

jÖÜläfe, rosiers du Bangale et autres, pivoines, jasmins, 
arbustes de pleine terre , arbustes de bruyère , quantité de 
beaux lauriers, etc. 369

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART un bon CHE
VAL , également propre au cabriolet et à la selle, avec ou 
sans tilbury et harnais. S’adresser rue Feroustrée , n° 561.370

On cherche une DAME pour occuper un quartier ou une 
chambre et payer sa table, dans un des beaux quartiers de 
la ville. S’adresser au bureau de cette Feuille. 667

A LA FIDÉLITÉ, RUE DES MINEURS, N» 39,
à l’enseigne du Chien.

Magasin d'épiceries en gros et en détail , et généralement 
tout ce qui peut concerner cette partie tenu par HELLEMONS , 
négociant.

Au meme magasin l’on trouvera du miel de Bretagne pre
mière qualité et sirop de mélasse

Véritables cigares de la Havaue , moutarde anglaise délayée , 
par petits pots. Fromages nouveaux de Gruyère et de Hol
lande. Raisins nouveaux , muscat et Malaga.

Vin de Bordeaux à 18 sous la bouteille et autres qualités de 
Bordeaux el de Bourgogne. Très-vieux cognac en bouteille ; 
eau-de-vie rie Fiance ire qualité et rhum de la jJamaïque , 
également en bouteille. Vinaigre d'Orléans et huile de Provence 
superfine.

Viëille huile de lin de deux ans pour peindre.
Le lout en ri8 qualité et au prix le plus modéré.

A la Fidélité rue des Mineurs , n° 39 , se trouve actuelle
ment le Dépôt des Ouvrages de Spa , qui était précédemment 
chez Mme. Ramboarg, rue Eéronstrce , n° 586.

L’on se charge, suivant la commande, de faire confec
tionner lés ouvrages en bois blanc cl les faire vernir ; l'on y 
trouvera aussi le vernis à décalquer et le vernis de Spa ; 
ainsi que les couleurs pour peindre lesdits ouvrages cle Spa.

Au même n° Quartier à Louer. 666

INSPECTION FORESTlEltE DE LIÈGE.
En exécution de l’arrêté de S. M. en date du 20 août 

dernier n" 9, il sera procédé à la Location de la Chasse dans 
les forêts domaniales, pour un terme de trois ans , sous les 
clauses et conditions à prélire ; savoir :

1° A Verriers, le 6 novembre 1832, à 10 heures du matin , 
par (levant Me LYS , notaire, pour les lorèts de l’arrondisse
ment forestier de Verviers; et

2° A Huy , le 12 novembre 1832 , à 10 heures du matin, 
par devant Me GRÉGOIRE , notaire, pour celles de l'arrondis
sement de Huy.

Liège, le 22 octobre 1832.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg

DECHESNE , aîné.

QUARTIER garni à LOUER avec pension si on le désire 
u° 793 , rue St. Jean eu Ile. 633

( ) Mercredi 7 novembre 1832, à 2 heures de l’aprês midi , 
adjudication volontaire, par le ministère de Me DELVAUX,' 
notaire à Liège, en son étude, rue Vinâve-d’Jle, n° 41 , de, 
deux MAISONS de commerce , situées eu cette ville , une Sous 
la Petite-Tour , u° 71 , enseignée de la Boulle-d'Or, et l’autre 
rue devant la Magdelaine, n° 101.

L’acquéreur aura des facilités pour le payement.
S'adresser autl. Me DELVAUX, pour voir le cahier des charges

4>5 VENTE POÜU CAUSE DE DEPART.
( Los lundi, mardi, 29 et 30 octobre courant et jour suivant, 

s'il y a lieu, deux heures précises de relevée, le notaire 
KEPPENNE VENDRA à l’encan , â la maison n° 486 , rue 
derrière St Jacques, un très-beau MOBILIER consistant en 
tables cl acajou à coulisse , à jeu et autres, commodes , se
crétaires , grandes garderobes, bois de lit , chaises , belles 
glaces, batterie de cuisine et autres objets , tels que chaises 
et canapé de jardin , et plus une belle collection de rosiers 
grelles et de Benga:e etarbustes d’orangeries.

Mme. GILLON-NOSSENT , rue du Pont-d’Iie, r,° 32 , vient 
de recevoir un bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MARCELINES en toutes couleurs, MERINOS anglais unis et 
brochés, MERINOS français, NAPOLITAINES , CHALYS , 
DRAPS tibes , IIP K MINUS , et autres ETOFFES imprimées 
pour manteaux. Elle a aussi reçu un beau choix de SCHALS 
7[4, 9t4 et i I [4, FICHUS, CRAVATTES, GILETS, etc.

VENTE PUBLIQUE.
Le samedi 27 octobre (832 , à 2 heures de relevée, le no

taire ERANCKEN , VENDRA au plus offrant en la demeure 
du sieur Preud’homme, à Hognoul, une belie maison avec 
quatre chambres, cour, saline, 6 étables, grange, jardin et 
prairie y attenant, de la .contenance de 2 1 perches, sise à 
Hognoul, à la grande route de Liège à Saint-Trmid, appar
tenant aux epoux Ramakers, dudit Hognoul , elle est avan
tageusement située à portée de Liése , pour des rentiers né
gociants et aubergistes, et offre toute sécurité. S’adresser au
dit notaire FRANCKEN pour connaître les conditions. 654

On demande une forte FILLE d’ouvrage au u° 344 , der
rière St-Thoraas. 671

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER O INDUSTRIE NATIONALE-

Administration des domaines et forêts.—& maîtrise 
FOI-ÊT de St. Trond.

On fait savoir qu’il sera procédé à la VENTE du fond, 
et de la superficie des bois nommés Buekenbosch , Gianü 
Mierhoop , Scbraetslioven, Kalverbosch . les Trois Bbnnfo 
Knicken van Laenen, Steenkuyl , Petit-Heyden , Grand-Hst 
den. Grand-Mieletibosch , Neyen Bunders, Terbeekbosch 
Donkelenbosch. Telit Mierhoop, Guldenberg, Oud Lindcker,' 
Brandebosch , Gebrand Linueken , Driesendries, Millebu-ch’ 
Drieseiidries, Doorneboscb , Millebosch, Curtenboscli, Trian- 
gelbosch, Grand Begard , Doorneboscb , Bernissembosdi, ,AI 
denhoven, Terbeekboscli, Bróekbosch et Achtbunders’ fc 
peudans de la forêt de St. Trond , et situés sur les coinm,,.' 
nés de Saint-Trond , Weyer, Nieuwerkenken et Brustbein 
province du Limbourg.

Ces bois sont divisés en 24 lots
La vente aura lieu, en une seule séance , le mardi 20wo* 

vembre 1832. à 10 heures du matin, par devant le nu. 
taire VAN HAM , dans une des salles de i’hôlekle-ville î 
St.-Trond.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir : deux 
dixièmes un mois après l’adjudication , et les huit dixièmes 
restans en huit payeinens , d’année en année, à partir d» 
jour de la vente, de sorte que le dernier dixiéme' devra 
être acquitté le 20 novembre 1840 : Ces huit derniers dixième^ 
porteront un intérêt annuel de 4 pour cent au profit dn 
vendeur.

S’adresser pour deplus amples renseignemens, pourles affiches 
et conditions dans les bureaux de la lre direction de la société gé
nerale , Montagne-des-Douze Apôtres , n° 1262-30, à Bruxel
les , chez M. de BELLEROID , maître particulier de la ÿ 
maîtrise à- St.-Trond, chez M. VAN H AM , notaire aiidjt 
lieu* et chez les agens de la Société Générale, à Liège, 
Hasselt, Louvain , etc. 368

VENTE par licitation d’une jolie MAISON, située qua* 
d’Avroy, n° 640, le vendredi 2 novembre, à 3 heures de l’ai 
près-dînée, en l'étude de M« PARMENTIER notaire, place de la 
Comédie. S’adresser pour les renseignemens à Me PABMEiN- 
TIER et à Me RENOZ , notaire, rue d’Amay. ^30

( ) A VENDRE une jolie MAISON de campagne, compo*
see de 4 pièces au rez de chaussée, 4 au premier, grenier et 
deux caves, et entourée de 44 perches de jardin et prairie, 
sise a Beaufays, sur le Warixhet.

S’adresser au notaire PAQUE.

COMMERCE.
Fonds anglais du 21 octobre. — Consol. 83 118 0\0.— 

Fonds belges 75 3j4. — Hollandais , 40 3[4.

Bourse d'Amsterdam , du 21 oct. — Dette ac^Vjîc!g 
i [8 5(8 000 ; idemi\Wvêe 00(00. — Bill, de change Id I 
—Syndiat d’arnor. 70 I [4 0(0 0 , idem 3 1 [2 °(° } 5o t( i 1 
— Rente remb 2 112, 00. — Act. Société de c«rnm. tD ,9 y* 
Rus. Hope et Ce, 94 1 \8 à 97 0(0 ; idem ins. gr. H-. 5ÎJ H U 
idem C. Ilam., 00. ; idem ein. à L 00 0|0 G(0. Dan- a ón,o' 
00 0|0 — lien, franc. 0 %, 68 0|0 0(0 0. — Méiall. MM« U 
Naples Falc, 77 1|2 ; idem à Lond. 00 — Perp* a ' _
114 0(0 0(00.— A. R. D«. levée,000.—Rente perp., uu 
Lots de Poh gne, 00 0. — Brésil. , 22 1 [2 24. — Grec •
0(0. — Contr. de guerre 00 0(0. — Bill, du trésor,» 1

bourse d’Anvers du 23 cotohrc.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts /ours.
)3|8 b.
40(10 1 [2 
1(8 A
36 A
35 5(8 P

Escor/LVte 0 0(0
88 1,8 OOP • P01’ fi'«

.GueMEffets publics. — Métalliques. ~~ , _
tiaux 380 0[0 0. — Napolitains. 74 1(2 A 00(00. paris.uv 
00 0(0 00. — Rente perpétuelle Espagnole 1 ^ng|o pa- 
0|0 0. — Idem Amsterdam, 49 1(4 <($• A. '‘“r-»n2lo Bi’éi
nois, 70 0(0 P. — Lots cle Pologne 98 0(0 DO._EroPr|i!1^
siliens , 49 1(4 0.—Emprunt romain ,79 3(4 0 • 99 
belge cle 12 millions 99 3(4 A. — idem de 10m1 
idem de 21 millions, 74 1(4 1(8 A.

Arrivages au port d?Anvers, du ^3 ot 

Le smak hanovr. Concordia, cap. Grabau , 'e0.

tobre, 
JeCopPf1,

Oilmans« vena“1 

icher,

,1(1«charge de colza.
Le kof bremoise Gerechtigbeyd , cap.

Bremen , chargé de fer , pour Bruxelles.
Le kof olcléribourg , Uranus, capitaine scl'r,". et [>ota>j 

liant de Saint-Pétersbourg , chargé de ehaiivre,, ^rc]iaio
Ranson,

. cap.

Le brick anglais Royajjst, cap, 
chargé de seigle.

Le kof Oldenbourg , Jonge Joanna 
Weerden , chargé de orge. .

Le bark nonvég , Elisabeth , cap Dyi'Cb01” 
chargé de seigle et graine de chanvre.

Oelken

ven

ven»nlili

de®’

Je O
B ourse de Bruxelles, du 22 oct. — mi6'cBS’ *

lions, intérêt5, 99 3i4 A. — Euiprunl ' e j |L' ■
iûtéi'êt, 99 5[8 A — Emprunt de 24 miln0118'

i, po
H. Lignac , impr. du Journal rue du Pct*i 0


